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Mol, aôut 2025 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 
Concerne: Concours «Wintercup», programme d’obéissance 2025 
 
Le club K.V. Moldernete vous annoncera l’organisation du 98ème édition des «Concours Wintercup» avec 
les coupes «Wisselbeker Wintercup» que celles comportent.  Une coupe deviendra la propriété d’un club 
si gagné 3x fois successivement en même programme. 
 
Par la présente, le K.V. Moldernete invite votre club à participer aux «Concours Wintercup d’obéissance» 
qui auront lieu sur les terrains du club K.V. Moldernete, Vloeiweidestraat 12, 2400 Mol. 
 
Débutants :  samedi le 22 novembre 2025 
Programme 1 & 2 : dimanche le 23 novembre 2025 
 
Informations générales 
- Le “Wintercup” n’est pas un concours officiel donc ne sera pas inscrit dans le carnet de travail mais sera 

jugé par des juges officiels Section 4-B. 
- Les équipes se composent par 3 participants. 
- Les participants jouent pour le club pour lequel ils font actuellement des concours officiels. 
- Chaque participant joue dans le programme dans lequel il/elle fait actuellement des concours. Donc, les 

participants qui doivent passer à un programme plus avancé n’ayant pas encore fait de concours 
officiels dans ce programme, peuvent encore participer dans le programme moins avancé pour le 
Wintercup. 

- Chaque club peut engager PLUSIEURS équipes (limité à 4).  Si, à la date de clôture, le nombre des chiens 
admis par jour en rapport avec les juges disponibles excède le maximum, on n’acceptera pas la 4ième 
équipe.  

- Les équipes mixtes (c’est-à-dire composées de participants de différents clubs) ne sont pas admises.  
- 1 participant par club - éventuellement désigné par le club ou volontairement - jouera le matin.  S’il 

manque encore de participants au matin, le club organisateur déterminera un deuxième participant à 
jouer le matin par tirage au sort. 

- Chaque club pourra prévoir 1 remplaçant par équipe. Au cas où plusieurs équipes sont engagées et il 
manque de remplaçant par équipe, le remplaçant prendra la place du participant qui disparaît dans une 
des équipes. 

- Un remplaçant joue au temps du participant qu’il remplace. 
- Le club qui déploie un remplaçant, doit également le signaler à notre secrétariat si tôt possible. 

 
Inscriptions 
- Les inscriptions se font par la feuille d’inscription ci-incluse.  La secrétaire du club Moldernete s’occupe 

d’inscrire tout le monde dans le database mykkush. 
- Tout individuel donc rempli une feuille d’inscription, ainsi que tout remplaçant (il mentionne 

« réserve »).  Chaque participant mentionnera les noms des 2 autres membres de son équipe, ainsi 
que le nom du remplaçant (s’il y a un).  Si un club participera avec plusieurs équipes, également le 
numéro de l’équipe est à mentionner. 

- Les frais d’inscription s’élèvent à 36,00 EUR par équipe. 
- Paiement à K.V. Moldernete, compte bancaire BE33-0016-1305-6446.  Mentionner : Wintercup, nom du 

club, programme et éventuellement no. de l’équipe. 
 

Renseignements : gehoorzaamheid@kvmoldernete.be - 0477/51.21.59 
 
Date de clôture : le 12 novembre 2025 

 
Salutations sportives, 
 
Brigitte Vanhout, 
Secrétaire/Responsable Programme d’Obéissance 
 
Annexe : feuille d’inscription 
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